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Bonjour, je m’appelle Jean-Baptiste Paolini, je réside à Montréal.  

Je m’oppose au projet de GNL-Québec pour les raisons suivantes :  

- Ce projet va à l’encontre de la nécessité de diminuer les énergies fossiles. Le 
gaz naturel est une énergie fossile et son bilan carbone est mauvais 
lorsque’il est transporté sur une si grande distance :   

- le projet GNL/Gazoduq causerait une augmentation de 1 milliard de 
tonnes de gaz à effet de serre sur 25 ans, soit l’équivalent des 
émissions de 200 millions de voitures. En temps de crise climatique, ce 
projet est un non sens. 

- sur l’ensemble de son cycle, le projet de GNL-Québec annulerait en 
une année tous les efforts de réduction de GES du Québec faits 
depuis 1990 et empêcherait la transition complète et nécessaire vers 
les énergies renouvelables  

- la compagnie GNL-Québec n’a pas démontré concrètement la 
carboneutralité de son usine de liquéfaction, il n’y a que des scénarios 

- Impacts sur la biodiversité par l’accélération de l’anéantissement des béluga 
du Fjord. Ceci causé par la circulation de 320 gigantesques navires (300 
mètres de long) par année dans le Fjord, alors qu’il ne reste plus que 800 
bélugas dans le Ford et leur déclin est alarmant 

- des chercheurs ont demandé un moratoire sur l’augmentation du trafic 
pour assurer la survie du béluga. 

- l’augmentation de trafic maritime prévu occasionnerait 5 fois plus de 
bruit dans le Fjord du Saguenay, ce qui est critique pour la survie de 
l’espèce 

- Arguments économiques 
- la vaste majorité des investissements de GNL/Gazoduq iraient à 

l’extérieur du Québec puisque les promoteurs sont américains et que 
le gaz proviendrait de l’Alberta. 

- à ce jour, la compagnie n’a aucun contrat pour prouver que son gaz 
remplacerait du charbon sale ailleurs dans le monde 

- Incidences sur le tourisme:  
- préférez-vous allez passer vos vacances dans le Fjord et à Tadoussac 

pour observer des méthaniers ou observer des bélugas? 
- les activités nautiques et touristiques ainsi que la pêche blanche dans 

le Fjord seront affectées négativement par la présence de méthaniers. 
C’est tout le secteur touristique qui en subirait les conséquences. 
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D’autant plus préoccupant que les Québécois veulent profiter de leur 
région car les frontières sont fermées.  

- Impacts sociaux 
- le projet de GNL-Québec divise la population de Saguenay.  
- il n’y a pas d’acceptabilité sociale à travers le Québec : une pétition a 

recueilli plus de 85 000 signatures. De nombreuses lettres ouvertes co-
signées par 40 économistes, 126 universitaires, 160 scientifiques ont 
été publiées : 250 médecins se sont prononcés contre le projet ; de 
nombreux groupes communautaires, écologistes, associations 
étudiantes sont mobilisés sur le terrain.  

- Impacts sur la sécurité publique 
- le gaz comporte des risques de déversement et d’explosion 
- le déversement complet d’un réservoir de méthanier se ferait en 30 

minutes, et son évaporation serait complétée en 2-3 heures 
- le nuage d’explosion d’un méthanier est évalué à un rayon de 2 

kilomètres 

- Risques pour la santé 
- la fracturation hydraulique (la technique d’extraction utilisée pour le gaz 

pour alimenter l’usine de liquéfaction) accroît les cas de leucémie, de 
maladies cardiaques, respiratoires et endocriniennes  

Jean-Baptiste Paolini, père de trois enfants mineurs.  

D) Conclusion
Mr Saint-Jacques a présenté une complication chirurgicale rare mais classique soit une plaie 
vasculaire artérielle compliquée d’hémorragie aiguë en période post-opératoire. Les signes 

cliniques et biologiques présentés par le patient étaient sans équivoque en faveur de ce diagnostic 
dès 16h50. Malgré cela tant la Dre Bandi que le médecin des SI n’ont pas diagnostiqué le choc 

hémorragique et ils n’ont donc pas pu débuter une réanimation adéquate rapidement. L’état du 
patient s’est dégradé jusqu’à un état d’inconscience lié à une anémie extrêmement sévère. Il est 

évident que ce retard diagnostique et thérapeutique de presque trois heures a été à l’origine des 
séquelles neurologiques présentés par Mr St-Jacques. Dre Bandi aurait dû être plus attentive lors 

de sa rencontre avec Mr St-Jacques à 17h30. Elle aurait dû réaliser un interrogatoire, un examen 
clinique complet, une analyse approfondie du dossier et elle aurait très probablement trouvé le 

diagnostic. Ensuite vers 18h20 Dre Bandi n’aurait pas dû appeler les SI mais aurait dû se déplacer 
pour évaluer le patient de manière exhaustive puisqu’elle ne l’avait pas fait avant. Les mêmes 

recommandations peuvent être formulées eu égard à l’attitude du médecin des SI qui a opté très 
rapidement pour un diagnostic d’allergie sans jamais se remettre en cause malgré les critiques 

formulées par Dre Bandi. Enfin Dre Bandi n’aurait pas dû administrer le traitement antiallergique 
préconisé par le médecin des SI car cette thérapeutique, dont elle doutait, a probablement aggravé 

l’hémorragie dont souffrait Mr St-Jacques. 
Dans une situation inhabituelle, ici un patient jeune en bonne santé qui présente des signes 

d’alarme persistants, il est primordial de revenir aux fondamentaux de la médecine soit un 
interrogatoire policier du patient et des infirmières, un examen clinique complet en déshabillant le 

patient et une lecture attentive du dossier. Ensuite, une analyse bien conduite, en se basant sur la 
physio-pathologie, des informations ainsi recueillies, aurait conduit à une prise en charge bien plus 

rapide de la complication présentée par Mr Dominic St-Jacques et aurait très probablement évité 
les séquelles neurologiques du patient. 

Dr Jean-Baptiste Paolini
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